
République Française - élections Législatives des 10 et 17 juin 2012
Département de la Seine-Maritime - 5ème Circonscription

Valérie Karmère - LOISeL
- Conseillère municipale de Barentin -

Yann GLatIGnY 
- Suppléant -

VOtez pOur La 
prOxImIté !

www.valoisel.fr



Je ne suis pas une privilégiée, je suis issue d’une famille modeste, 
d’un père ouvrier mécanicien et d’une mère fonctionnaire de la 
fonction territoriale, petite fille de militaire, résistant déporté et 
gaulliste.

Je veux représenter tous les habitants. Mon engagement est à  
droite mais je m’adresse à tous les électeurs sans distinction. 
Je m’adresse à tous les habitants de cette circonscription en  
qualité d’habitante moi même. 

Je souhaite porter mes valeurs ET MES SENSIBILITES DE FEMME 
à l’Assemblée Nationale mais aussi être le relais actif de vos pré-
occupations quotidiennes. 

Je suis attachée au mérite, au respect, à la justice, à la liberté qui 
sont les fondements de notre nation  française. 
Vous aurez le 10 juin 2012, le choix de laisser ou pas l’ensemble de 
tous les pouvoirs à la gauche.  

Valérie KARMERE-LOISEL

Aujourd’hui je m’engage devant vous pour porter haut et fort les 
valeurs qui sont les miennes, celle de la Liberté, car être Français 
c’est être avant tout libre, libre de circuler, de penser, de croire, 
tout en ayant conscience des droits mais aussi des obligations à 
l’égard de l’État et d’autrui.

Celle de la Responsabilité, car être Français c’est être conscient 
de notre responsabilité personnelle, nous sommes les principaux 
acteurs de nos chemins de vie et nous devons répondre de nos 
actes et de nos propos en acceptant les conséquences positives 
ou négatives de ceux-ci.

Je crois profondément en l’avenir, à la prospérité et aux talents de 
notre circonscription 

Le 10 juin 2012, je vote Valérie KARMERE-LOISEL, une candidate 
proche de vous et habitant notre circonscription.

Yann GLATIGNY

Mariée 
Mère de 2 enfants.

Fonctionnaire au 
CHU de Rouen

Conseillère Munici-
pale et habitante de 
Barentin

Célibataire
Commercial en  
Agro-Alimentaire

Le 10 juin, votez et faites voter !

Valérie Karmère - LOISeL
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Valérie et Yann avec Bruno LE MAIRE


